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Synthèse 

[1] Le Grenelle de l’insertion a identifié le contrat de professionnalisation comme un dispositif 
particulièrement adapté à l’insertion ou la réinsertion professionnelle des publics éloignés de 
l’emploi. Néanmoins, depuis la création du contrat de professionnalisation par la loi du 4 mai 2004 
relative à la formation professionnelle tout au long de la vie, les jeunes de niveau V et infra et les 
demandeurs d’emploi y ont un accès limité. Le présent document de travail a donc pour objectif de 
dresser l’inventaire des freins et des obstacles qui s’opposent à ce que les publics éloignés de 
l’emploi aient un accès facilité à ce dispositif en alternance et de proposer des pistes d’action pour y 
remédier. 

[2] La mission, commencée à la fin du mois de septembre 2008, s’est déroulé dans un contexte en 
profonde évolution. Plusieurs négociations interprofessionnelles se sont tenues durant l’automne, sur 
la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, sur l’assurance chômage et enfin sur la 
formation professionnelle. Devant l’impossibilité de préjuger des orientations prises lors de ces 
négociations et de leur éventuelle traduction dans un texte législatif, les réflexions et préconisations 
du présent document s’appuient sur les règles en vigueur à la fin de l’année 2008. En revanche, la 
création de pôle emploi, devenue effective depuis le 1er janvier 2009, qui constitue également un 
élément de contexte nouveau, a été prise en considération. 

[3] Le contrat de professionnalisation a remplacé quatre anciens contrats en alternance (les 
contrats de qualification jeunes et adultes, les contrats d’orientation et les contrats d’adaptation). Par-
delà l’objectif de simplification, il s’agissait de transformer la nature de ces contrats en alternance en 
insistant désormais sur l’objectif de professionnalisation. Le contrat de professionnalisation doit 
permettre de répondre à un besoin identifié en emploi au moyen de la qualification des salariés. Il 
s’accompagne d’un objectif de personnalisation des parcours de formation en fonction des 
compétences des salariés et des caractéristiques de l’emploi occupé. Ces éléments emportent comme 
conséquence que la durée du contrat et la durée de formation sont, légalement au moins, plus courtes 
que dans les anciens contrats en alternance et que les contrats peuvent être passés en CDI. La notion 
de professionnalisation vise enfin à redonner à l’entreprise et à la demande de formation un rôle 
premier dans le déclenchement des actions de formation alors que les organismes de formation 
jouaient jusqu’alors un rôle primordial pour les contrats en alternance. 

[4] Les branches et organisations interprofessionnelles sont au centre du dispositif. Elles le 
financent, par l’intermédiaire de leurs OPCA et du Fonds unique de péréquation, en intégralité sur 
les fonds de la professionnalisation (seul le recrutement de salariés de plus de 45 ans en contrat de 
professionnalisation ouvre droit à des exonérations de cotisations sociales). Grâce aux possibilités de 
dérogation largement ouvertes par la loi, elles en déterminent les éléments substantiels (durée du 
contrat et de la formation, rémunération du salarié) et les conditions de prise en charge (éligibilité 
des contrats au titre des priorités de la branche, montant des forfaits versés par les OPCA pour la 
prise en charge des formations et du tutorat). 

 
De multiples freins s’opposent à l’accès des publics éloignés de l’emploi au contrat de 
professionnalisation 
 

[5] L’analyse statistique des contrats de professionnalisation conclus depuis 2004 met en évidence 
que les publics éloignés de l’emploi ont un faible accès au contrat de professionnalisation. En 2007, 
13,95% des contrats de professionnalisation ont été signés par des personnes de 26 ans et plus et 
86,05% par des moins de 26 ans. Parmi ces derniers, seuls 32% avaient un niveau V ou infra et 
63,5% avaient un niveau I à IV au moment de la signature du contrat. Aujourd’hui le contrat de 
professionnalisation est donc très majoritairement orienté vers les publics jeunes et diplômés. 
Plusieurs éléments expliquent cette situation. 
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[6] En premier lieu, l’analyse des usages qui sont faits des contrats de professionnalisation atteste 
d’une insuffisante appropriation de la notion de professionnalisation par les différents acteurs. Il n’y 
a pas eu de véritable rupture avec les anciens contrats en alternance : les durées des contrats et des 
formations n’ont que peu baissé et les organismes de formation continuent de jouer un rôle 
déterminant dans la prescription des formations. En outre, l’objectif de personnalisation des parcours 
de formation n’a quasiment pas été suivi d’effets : ni les OPCA ni a fortiori les entreprises ne se sont 
dotés des outils permettant de construire des parcours de formation personnalisés. L’absence de 
dispositions financières incitatives et de contrôle de la qualité des prestations offertes par les 
organismes de formations n’a pas permis de modifier les pratiques de anciennes. Cette situation est 
particulièrement dommageable pour les publics éloignés de l’emploi pour lesquels la 
personnalisation est une nécessité. 

[7] Parallèlement, il importe de souligner que certaines branches ont choisi de ne pas développer 
le contrat de professionnalisation, lui préférant soit d’autres dispositifs de professionnalisation soit 
l’apprentissage. Ce faisant, et sans porter de jugement sur ces décisions stratégiques, la mission 
observe que l’accès des publics éloignés de l’emploi aux métiers de ces branches s’en trouve limité. 

[8] Il convient néanmoins de remarquer que certaines branches et certains OPCA ont mené une 
politique dynamique pour mettre en œuvre les objectifs de la professionnalisation ; leurs expériences 
permettent d’identifier des bonnes pratiques transposables. 

[9] Les modalités de fonctionnement du Fonds unique de péréquation (FUP) présentent une 
deuxième série d’obstacles. Conformément à la mission que lui ont confiée les partenaires sociaux le 
FUP accorde des aides pour le financement des contrats de professionnalisation aux OPCA qui en 
expriment le besoin. Néanmoins les critères imposés aux OPCA pour bénéficier des fonds mutualisés 
freinent la conclusion de contrats de professionnalisation pour les publics éloignés de l’emploi. Non 
seulement ils imposent explicitement de favoriser les contrats pour les jeunes de moins de 26 ans 
mais, en outre, en limitant le coût des formations, ils créent un effet d’éviction certain pour les 
publics pour lesquels des dépenses de formation plus importantes seraient nécessaires.  

[10] La faible implication du service public de l’emploi dans le dispositif du contrat de 
professionnalisation constitue également un frein important à l’accès des publics éloignés de 
l’emploi. Les agents du service public de l’emploi ne maîtrisent ni ne connaissent les modalités 
précises des contrats de professionnalisation – , éligibilité du contrat au titre des priorités de la 
branche, durée du contrat et de la formation, rémunération du salarié, forfait pris en charge par 
l’OPCA, rémunération ou non du tutorat etc. –qui varient considérablement d’une branche ou 
organisation interprofessionnelle à l’autre. En outre, le service public de l’emploi dispose de ses 
propres outils de formation des jeunes et demandeurs d’emploi sur lesquels il a une maîtrise totale et 
à partir desquels est évaluée son activité.   

[11] Le contrat lui-même, tel que mis en œuvre par les branches et organisations 
interprofessionnelles, comporte des dispositions qui en limitent l’accès pour les publics éloignés de 
l’emploi. En premier lieu, l’absence de dispositif de préparation à l’entrée dans le contrat s’avère 
particulièrement dommageable, soit qu’elle provoque des ruptures de contrat, soit qu’elle conduise 
les employeurs à se détourner de ces publics. Sur les territoires, un certain nombre d’acteurs de la 
formation ou de l’insertion prennent en charge des actions entrant dans le champ de cette préparation 
– remobilisation, validation de l’orientation, pré-qualification, résolution de problèmes sociaux etc. – 
mais elles ne sont que rarement articulées à la signature d’un contrat. 

[12] La faiblesse de l’accompagnement des salariés éloignés de l’emploi durant le contrat a les 
mêmes effets négatifs. Le tutorat traditionnel, qui n’est pas systématiquement prévu par les contrats, 
ne constitue pas un accompagnement suffisant pour les publics éloignés de l’emploi. Il n’existe 
aucun dispositif permettant d’aider ces publics à surmonter les difficultés professionnelles ou extra-
professionnelles qu’ils sont susceptibles de rencontrer durant leur contrat. Cette situation conduit les 
entreprises à se tourner vers les publics les moins éloignés de l’emploi ou à préférer l’apprentissage. 
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[13] Enfin, des freins spécifiques peuvent être identifiés tant pour les contrats des moins de 26 ans 
que pour les contrats conclus par les 26 ans et plus Pour les jeunes de moins de 26 ans, le contrat de 
professionnalisation soufre fortement de la concurrence du contrat d’apprentissage, moins couteux 
pour l’entreprise et mieux connu. Pour les adultes, le coût du contrat peut constituer un frein pour les 
entreprises, alors que la faiblesse des rémunérations a pour effet de dissuader certains demandeurs 
d’emploi d’entrer dans le dispositif. 

 
Pistes d’action pour développer l’accès des publics éloignés de l’emploi au contrat de 
professionnalisation 
 

[14] L’ensemble des préconisations de la mission s’inscrit dans la continuité du rapport de l’IGAS 
de 2008 consacré à l’évaluation su service rendu par les organismes paritaires collecteurs agréés1. Il 
est en effet nécessaire d’insister sur le rôle décisif que les branches et leurs OPCA peuvent remplir 
pour développer l’accès du contrat de professionnalisation aux publics éloignés de l’emploi. En 
matière d’assistance et de conseil aux entreprises comme en matière de contrôle de la qualité des 
prestations offertes par les organismes de formation, les OPCA doivent jouer un rôle de premier 
plan. En outre, l’animation territoriale du dispositif, essentielle en ce qu’elle implique un grand 
nombre d’acteurs, devrait également échoir aux OPCA. Il s’agit là d’une condition essentielle à la 
réussite des actions de développement de l’accès des publics éloignés de l’emploi au contrat de 
professionnalisation. 

[15] Il conviendrait également que les branches et organisations interprofessionnelles ainsi que 
leurs OPCA mènent auprès des entreprises des actions de communication et d’information sur les 
spécificités du contrat, sa souplesse et son objectif de personnalisation des formations. Concernant ce 
dernier point, il importe de développer des stratégies pragmatiques créant les conditions nécessaires 
à l’implication des organismes de formation dans une démarche de personnalisation. Il est donc 
indispensable que les OPCA puissent dialoguer avec les organismes de formation et leur imposer 
certains engagements en matière de qualité des prestations. En retour, les forfaits de formation pris 
en charge par les OPCA doivent être revus afin d’en faire des instruments incitatifs pour la 
personnalisation des formations. Une aide à l’ingénierie de formation, notamment pour les PME-
TPE, doit également être mise en place au niveau national et au niveau territorial par les OPCA. 

[16] La personnalisation des formations, outre qu’elle optimise les dépenses de formation 
supportées par les entreprises, permet également de limiter au nécessaire les durées de formation. 
Compte tenu de l’appétence limitée de certains publics pour la formation et parce que les 
rémunérations versées au salarié durant le contrat sont modestes, la réduction des durées de 
formation représente un élément déterminant pour l’attractivité du contrat auprès des publics ciblés 
par la mission.  

[17] Le développement de l’accès des publics éloignés de l’emploi au contrat de 
professionnalisation requiert également que soient développées des démarches partenariales entre les 
OPCA et les autres acteurs de la formation professionnelle (collectivités et organismes de formation 
dont notamment l’AFPA), les acteurs du service public de l’emploi et ceux de l’insertion.  

[18] En premier lieu, cela permettrait de développer, par l’articulation des dispositifs existants sur 
les territoires, les parcours de formation associant, pour les publics éloignés de l’emploi, une phase 
préparatoire au contrat de professionnalisation. En second lieu, le développement de partenariats 
autoriserait la mise en place d’un accompagnement renforcé des publics éloignés de l’emploi au 
cours même du contrat. Pour ce faire les OPCA devraient systématiser le tutorat et les formations 
tutorales adaptées à ces publics. En outre, le recrutement de publics éloignés de l’emploi en contrat 
de professionnalisation devrait s’accompagner de lla possibilité de recourir à un tuteur externe 
assurant l’accompagnement extra-professionnel du salarié et un rôle d’intermédiation avec 
l’entreprise. 

                                                        
1 IGAS, Rapport n°2008-023P, présenté par P. de Saintignon, D. Vilchien, P. Dole et J. Guedj, Evaluation du 
service rendu par les organismes collecteurs paritaires agréés (OPCA, OPACIF & FAF), mars 2008. 
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[19] L’accès des publics éloignés de l’emploi et notamment des demandeurs d’emploi et titulaires 
du RSA, ne pourra être durablement obtenu sans une implication renforcée du Pôle emploi. Pour ce 
faire, il est nécessaire que soient organisées précisément des procédures d’échange entre le Pôle 
emploi et les OPCA afin de permettre au premier nommé de disposer de l’ensemble des informations 
nécessaires à la promotion du contrat auprès des entreprises et des demandeurs d’emploi. La mission 
préconise, en outre, de mettre en place, au sein de pôle emploi, les conditions de mise sous tension 
de l’organisation en vue de l’objectif de développement du contrat pour les demandeurs d’emploi. 

[20] Les groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification d’une part, et les entreprises 
de travail temporaire d’insertion d’autre part, constituent des structures qui prennent en charge 
l’ensemble des fonctions – ingénierie de formation, préparation à l’entrée dans le contrat, 
accompagnement du salarié et de l’entreprise etc. – nécessaires à l’accueil des publics éloignés de 
l’emploi. La mission préconise un certain nombre de mesures et d’actions qui faciliteraient le 
développement de ces structures qui offrent de réelles opportunités pour la promotion du contrat de 
professionnalisation auprès des publics éloignés de l’emploi.   

[21] Le coût du contrat de professionnalisation pour l’employeur doit également être diminué pour 
en renforcer l’attractivité. Pour les contrats conclus avec les jeunes de moins de 26 ans de niveau V 
et infra, il serait nécessaire de rapprocher le coût du contrat de professionnalisation de celui du 
contrat d’apprentissage afin que l’arbitrage entre les deux contrats puisse être fait en considérations 
des besoins de l’entreprise et du jeune et non pas en fonction des coûts. Pour ce faire, des 
financements de l’Etat et des OPCA sur les fonds de la professionnalisation pourraient être 
mobilisés. Pour les adultes, une aide au recrutement versée par Pôle emploi pourrait avoir un effet 
incitatif pour les employeurs. 

[22] Une dernière série de préconisations vise à assouplir les règles du Fonds unique de 
péréquation afin que celui-ci puisse participer davantage au financement des contrats de 
professionnalisation, inciter les OPCA à mettre en œuvre des parcours de formation personnalisés et 
surtout pour que les critères d’éligibilité des OPCA ne créent plus d’effet d’éviction au détriment des 
publics éloignés de l’emploi. 
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Introduction 

 

[23] Le contrat de professionnalisation a été créé par l’ANI du 5 décembre 2003 relatif à l’accès 
des salariés à la formation tout au long de la vie professionnelle puis institué par les articles 12 et 13 
de la loi n°2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au 
dialogue social. Il a remplacé les anciens contrats en alternance, hors apprentissage, à savoir le 
contrat de qualification (jeune et adulte), le contrat d’orientation et le contrat d’adaptation. 

[24] Depuis l’année 2005, marquée par un démarrage assez lent du dispositif, le contrat de 
professionnalisation connaît une forte montée en charge: en 2007, 169 686 contrats ont été signés2. 
Ouvert théoriquement à tous les jeunes de moins de 26 ans et aux plus de 26 ans demandeurs 
d’emploi, le contrat de professionnalisation ne touche en pratique que marginalement les publics 
éloignés de l’emploi. En 2007, 13,95% des contrats de professionnalisation ont été signés par des 
plus de 26 ans et 86,05% par des moins de 26 ans. Parmi ces derniers, seuls 32% avaient un niveau V 
ou infra et 63,5% avaient un niveau I à IV3 au moment de la signature du contrat. Aujourd’hui le 
contrat de professionnalisation est donc très majoritairement orienté vers les publics jeunes et 
diplômés. 

[25] Le Grenelle de l’insertion a identifié le dispositif du contrat de professionnalisation comme un 
dispositif potentiellement efficace pour l’entrée en emploi des personnes qui en sont le plus 
éloignées. Dans ce cadre, M. Hirsch, Haut commissaire aux Solidarités actives contre la pauvreté et 
M.Wauquiez, secrétaire d’Etat chargé de l’emploi ont confié à M. Pilliard la mission de promouvoir 
l’utilisation du contrat de professionnalisation à destination des jeunes (moins de 26 ans) sans 
qualification et des demandeurs d’emploi.  

[26] La mission a défini les publics ainsi ciblés en retenant le critère du niveau de qualification 
pour les jeunes de moins de 26 ans : sont considérés comme « sans qualification » les jeunes ayant 
un niveau V ou inférieur4. La mission a également choisi de n’exclure de ses investigations et de ses 
réflexions aucun demandeur d’emploi tout en cherchant à identifier les freins spécifiques qui 
pouvaient s’attacher à l’entrée dans le dispositif des demandeurs d’emploi les plus éloignés de 
l’emploi, ainsi définis par la longueur de la durée du chômage. 

[27] A titre liminaire, il importe de souligner que la mission a considéré que le développement du 
contrat de professionnalisation pour ces publics ne devait pas entraîner la diminution corrélative de 
l’usage de ce contrat pour les autres publics. Il n’était pas du ressort de la mission de juger de l’utilité 
et de la pertinence de l’usage de ce dispositif pour les autres publics, essentiellement les jeunes 
diplômés. Répondant aux besoins des entreprises sur des métiers identifiés, l’offre de contrats de 
professionnalisation pour les publics ciblés ne pourrait se substituer aux offres à destination des 
jeunes diplômés. Hormis les quelques cas où le développement du contrat est contraint par les 
enveloppes de financement, il ne saurait y avoir de concurrence entre les publics. 

[28] Si la problématique de l’accès au contrat de professionnalisation pour les personnes éloignées 
de l’emploi concerne les jeunes sans qualification et les demandeurs d’emploi, il convient également 
de souligner que chacun de ces deux publics connaît des difficultés et des freins spécifiques d’accès 
qui appellent des solutions en partie différenciées. 

[29] La mission, commencée au mois de septembre, s’inscrit dans un cadre général en profonde 
évolution. Trois négociations interprofessionnelles sont actuellement en cours dont les résultats 
devraient avoir un impact sur le contrat de professionnalisation : la négociation sur la gestion 

                                                        
2 Source : Enquête qualitative pour 2007, Fonds unique de péréquation. 
3 Idem. 4,5% des contrats n’ont pu être répartis. 
4 Correspondant, pour le niveau V à un diplôme de CAP ou de BEP. 



 10 

prévisionnelle sur l’emploi et les compétences, la négociation assurance chômage et la négociation 
sur la formation professionnelle. En outre, la constitution, en cours, du Pôle emploi rend difficile 
l’anticipation du rôle que pourrait jouer le service public de l’emploi dans la promotion du contrat de 
professionnalisation pour les publics ciblés par les ministres.  

1. UN DISPOSITIF RECENT GERE PAR LES BRANCHES ET LES ORGANISATIONS 
INTERPROFESSIONNELLES 

1.1. Rappel succinct des caractéristiques du nouveau dispositif 

1.1.1. Un contrat unique qui se distingue des quatre anciens contrats en alternance 

1.1.1.1. Les objectifs du nouveau dispositif 

[30] Le contrat de professionnalisation a remplacé les quatre anciens contrats en alternance qui 
existaient auparavant : le contrat de qualification jeunes, le contrat de qualification adulte, le contrat 
d’adaptation et le contrat d’orientation. 

 
Les anciens contrats en alternance 

 
Hors apprentissage, il existait quatre contrats en alternance. 
- Le contrat de qualification jeunes (moins de 26 ans) : d’une durée de 6 mois à deux ans 

selon la durée de la formation, il prépare à une qualification sanctionnée par un diplôme ou un titre, 
une qualification reconnue par la CPNE, un CQP ou une qualification reconnue par une convention 
collective de branche. La durée de formation ne peut être inférieure à 25% de la durée du contrat. 
L’employeur bénéficie d’une exonération de charges sociales. 

- Le contrat de qualification adultes (26 ans et plus) : expérimenté à partir de 1999 puis 
généralisé par le PLF pour 2002, il est ouvert aux demandeurs d’emploi de 26 ans et plus. Il a les 
mêmes caractéristiques que le contrat de qualification jeunes ; l’employeur bénéficie des mêmes 
exonérations et reçoit en outre une aide de 1 525 euros au moment de la signature du contrat. 

- Le contrat d’orientation : ouvert aux jeunes de moins de 25 ans, il a une durée de 6 à 9 mois 
et permet aux jeunes de bénéficier de diverses actions permettant de construire un projet 
professionnel bilan de compétence, découverte de l’entreprise, remise à niveau). L’employeur 
bénéficie d’une exonération des cotisations sociales. 

- Le contrat d’adaptation : réservé aux moins de 26 ans et d’une durée indéterminée ou 
déterminée – de 6 à 12 mois – il vise à apporter un complément de formation adapté à l’emploi 
occupé.  
 

[31] Les partenaires sociaux ont souhaité créer un nouveau dispositif, dont les caractéristiques, 
distinctes des anciens contrats, devaient permettre de mieux répondre aux besoins des entreprises et 
des publics entrant en contrat d’alternance. Cette « rupture » s’est incarnée dans la notion de 
professionnalisation 

[32] Le contrat de professionnalisation poursuit concurremment plusieurs objectifs. En premier lieu 
un objectif de professionnalisation, c'est-à-dire la mise en œuvre d’un processus qui lie étroitement la 
formation et l’expérience acquise en entreprise afin de donner au bénéficiaire une qualification 
adaptée aux besoins identifiés d’une entreprise en vue de son recrutement. Le but premier d’un 
contrat de professionnalisation est de répondre aux besoins de recrutement des entreprises et de 
proposer des emplois durables, la formation et la qualification ne constituant que des moyens de 
parvenir à ces fins. Cet objectif emporte comme conséquence que le contrat de professionnalisation 
peut-être un CDD mais aussi un CDI.  
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[33] Le contrat de professionnalisation vise également un objectif de personnalisation des parcours 
de formation. Il s’agit, en fonction des compétences requises pour un emploi et donc une 
qualification, d’établir un parcours de formation adapté aux besoins spécifiques du salarié. La durée 
du contrat et la durée de la formation suivie en organisme prévues par l’accord national 
interprofessionnel sont donc réduites par rapport aux anciens contrats de qualification : le contrat a 
une durée de 6 à 12 mois et la formation – c’est-à-dire l’évaluation, l’accompagnement et la 
formation pédagogique – doit représenter entre 15 et 25% de la durée du contrat avec un minimum 
de 150 heures. Le tutorat n’est – sur ce point la loi a été en retrait de l’ANI – pas obligatoire. 

[34] Les qualifications auxquelles mènent les contrats de professionnalisation ne diffèrent pas, 
légalement, de celles qui étaient prévues pour le contrat de qualification, à savoir titres et diplômes 
enregistrés dans le Répertoire national des certifications professionnelles, qualifications 
professionnelles établies par les commissions paritaires nationales de l’emploi de chaque branche, 
CQP ou encore les qualifications reconnues dans les classifications des conventions collectives des 
branches. Néanmoins, la réduction des durées de formation dans le contrat de professionnalisation 
porte la volonté affichée des partenaires sociaux de privilégier les certifications professionnelles par 
rapport aux titres et diplômes. 

[35] Ces deux objectifs, professionnalisation et personnalisation, portent implicitement la volonté 
des partenaires sociaux de limiter le rôle de l’offre de formation dans la prescription des parcours de 
formation en plaçant les besoins des entreprises et des salariés au cœur du dispositif. Il s’agissait 
également de marquer, plus que ne le faisaient les anciens contrats en alternance, la différence avec 
l’apprentissage et la formation initiale. Il faut souligner enfin que le contrat de professionnalisation a 
l’avantage d’offrir une grande souplesse d’utilisation puisque, théoriquement moins orienté vers les 
diplômes et titres, il n’est pas soumis au calendrier « scolaire ». En outre, les périodes de formation 
peuvent être positionnées en fonction des variations d’activité des entreprises : cette souplesse – ou 
adaptabilité – de l’alternance est potentiellement extrêmement intéressante pour les employeurs. 

1.1.1.2. Les aides aux employeurs et la rémunération des salariés en contrat de 
professionnalisation 

[36] Les bénéficiaires du contrat de professionnalisation ont une rémunération qui varie en fonction 
de leur âge et de leur niveau de qualification. 

Tableau 1 :  Rémunérations légales des titulaires d’un contrat de professionnalisation 

Qualification/Age 16 à 20 ans 21 à 25 ans 26 ans et plus 

Niveau V et infra 55% du Smic 70% du Smic 

Niveau IV et 
supra 65% du Smic 80% du Smic 

100% du Smic ou 
85% du salaire 
conventionnel de 
branche 

 

[37] Les employeurs de demandeurs d’emploi de plus de 45 ans bénéficient d’une exonération de 
cotisations au titre des assurances sociales et des allocations familiales à l’exclusion des cotisations 
accidents du travail et maladies professionnelles. Jusqu’au premier janvier 2008, cette exonération 
bénéficiait également aux jeunes de 16 à 25 ans ; la loi de Finances pour 2008 a mis fin à cette 
exonération en son article 128. Dorénavant le régime d’exonération applicable pour l’ensemble des 
contrats (à l’exclusion des contrats pour les plus de 45 ans) est celui de droit commun (les 
exonérations « Fillon »). Des aides spécifiques sont également accordées aux groupements 
d’employeurs pour l’insertion et la qualification (GEIQ, sur ce point voir infra 3.8). 

[38] L’UNEDIC a également mis en place un dispositif d’aides pour le recrutement en contrat de 
professionnalisation de chômeurs indemnisés de plus de 25 ans. Ces aides concernent en premier lieu 
les bénéficiaires d’un contrat de professionnalisation avec le versement d’une aide spécifique 
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complémentaire au retour à l’emploi pour les salariés dont le salaire brut mensuel prévu par le 
contrat serait inférieur à 120% de l’ARE perçue à la veille de leur embauche. Pour ces salariés 
l’ASSEDIC verse une aide correspondant à la différence entre leur salaire brut mensuel et 120% du 
montant brut mensuel de l’ARE à la veille de l’embauche. Ce versement a lieu à concurrence de 
l’épuisement du reliquat de l’ARE et s’interrompt avec lui. Une aide forfaitaire est également 
accordée à l’employeur pour l’emploi de chômeurs indemnisés de plus de 25 ans sous la forme d’une 
aide forfaitaire mensuelle de 200 euros à concurrence de 2 000 euros par contrat. Une convention 
doit être passée entre l’employeur et les ASSEDIC. 

1.1.2. Un financement qui repose sur les fonds mutualisés de la professionnalisation 

1.1.2.1. Par les OPCA 

[39] Les contributions dues par les employeurs au titre de la professionnalisation sont entièrement 
mutualisées au sein des OPCA. Ils représentent 0,15% de la masse salariale pour les entreprises de 
moins de 20 salariés et 0,5% pour les entreprises de 20 salariés et plus. Ces fonds peuvent financer 
diverses actions5 : 

- des contrats de professionnalisation 
- des périodes de professionnalisation 
- des DIF prioritaires 
- les observatoires prospectifs des métiers et des qualifications 
- les dépenses relatives à l’exercice de la fonction tutorale 
- la formation des tuteurs dans le cadre des périodes et des contrats de professionnalisation 
- les dépenses de fonctionnement des centres de formation des apprentis6 
- les dépenses d’information sur les actions de professionnalisation 
- les frais de gestion 
 

[40] Au titre du contrat de professionnalisation la prise en charge des actions d’évaluation, 
d’accompagnement et de formation est réalisée sur la base de forfaits horaires. En l’absence de 
convention ou d’accord collectif de branche ou d’OPCA, le forfait est fixé à 9,15 euros de l’heure. 
Les forfaits peuvent être modulés au-dessus ou en-deçà de ce montant en fonction de la nature ou du 
coût de la prestation. 

[41] Lorsque les dépenses exposées par l’employeur sont supérieures au forfait horaire, celui-ci a la 
possibilité d’imputer ce surcoût sur le solde des sommes collectées au titre du plan de formation (le 
« 0,9 ») ; cette possibilité, néanmoins, n’est pas offerte pour les entreprises de moins de 10 salariés 
qui doivent verser l’intégralité de leur « 0,4 » aux OPCA. 

[42] La prise en charge de l’exercice des fonctions tutorales par les OPCA se fait dans la limite 
d’un plafond de 230 euros par tuteur pour une durée maximale de 6 mois (soit 1 380 euros). Une 
circulaire de la DGEFP du 23 juillet 2007 a mis fin à la règle ancienne qui prévoyait le versement de 
cette aide pour chaque salarié bénéficiant d’un tuteur. Dorénavant, quel que soit le nombre de 
salariés (trois au maximum par tuteur), l’aide est versée une seule fois par tuteur. La formation des 
tuteurs peut également être prise en charge avec un plafond de 40 heures à 15 euros de l’heure (soit 
600 euros). 

1.1.2.2. Le rôle du FUP 

[43] Le Fonds unique de péréquation permet une mutualisation entre OPCA, y compris 
interprofessionnels, de manière à financer les contrats de professionnalisation7. Le FUP dispose de 
                                                        
5 L’article R.6332-78 du Code du travail en donne la liste limitative.  
6 Les dispositions de l’article L.6332-16 et de l’article R.6332-78 du Code du travail n’imposent aucune limite 
à ce reversement, contrairement à la règle qui prévalait jusqu’en 2004 d’une limitation à 35% des possibilités 
de fongibilité. 
7  Le FUP assure également la mutualisation des fonds du CIF. 
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deux types de ressources : d’une part les excédents des OPCA8 et d’autres part un pourcentage de la 
collecte compris entre 5 et 10% du montant des contributions des entreprises reçues par les OPCA au 
titre de la professionnalisation. Par arrêté du 21 juillet 2005 ce taux a été fixé à 5%. 

[44] Les aides du FUP sont conditionnées à un certain nombre de critères, fixés par le Comité 
paritaire national pour la formation professionnelle (CPNFP). Pour être éligible, un OPCA doit 
consacrer 50% au moins de la collecte de la professionnalisation au financement de contrats de 
professionnalisation pour les moins de 26 ans (les « contrats jeunes ») ; en outre, le coût moyen des 
formations ne doit pas excéder 6 800 euros. Enfin, le FUP ne délivre d’aides qu’au regard des 
besoins avérés, lorsque les OPCA sont en situation de trésorerie négative. Enfin les aides elles-
mêmes ne sont versées que pour le financement de contrats de professionnalisation « jeunes ». Des 
dérogations au respect de ces critères peuvent être accordées aux branches qui en feraient la demande 
et qui présenteraient des situations particulières justifiant le non respect de l’un ou l’autre des 
critères. 

1.2. Un outil de branche 

1.2.1. La multiplicité des dérogations 

[45] L’objectif de professionnalisation et donc d’adéquation précise aux emplois et aux personnes 
des actions de formation dans le cadre du contrat a conduit les partenaires sociaux puis le législateur 
à confier aux branches et aux organismes interprofessionnels le soin de déterminer les modalités 
concrètes de mise en œuvre du contrat de professionnalisation ; cette latitude s’observe on seulement 
à travers la latitude laissée aux branches de définir des priorités de formation pour le financement du 
contrat par les OPCA mais aussi dans la possibilité d’introduire des dérogations au dispositif de droit 
commun. 

[46] Les branches et les organismes interprofessionnels peuvent donc définir des priorités de prise 
en charge en fonction des métiers et des publics. La plupart des branches ont défini des priorités en 
matière de qualification et donc de métiers : ces priorités peuvent déterminer le niveau de prise en 
charge par l’OPCA ou même l’éligibilité du contrat de professionnalisation au financement par 
l’OPCA. Mis à part les OPCA interprofessionnels, la plupart des branches ont valorisé leurs métiers 
spécifiques au détriment des fonctions transverses. 

[47] Plus encore, les branches et organismes interprofessionnels peuvent introduire des dérogations 
sur des éléments substantiels du contrat. 

[48] Ces dérogations, conventionnelles, peuvent concerner : 

- la durée du contrat, qui peut être portée à 24 mois « notamment pour la personne sortie du 
système éducatif sans qualification professionnelle reconnue ou lorsque la nature des 
qualifications prévues l'exige »9 ; 

- la part de la formation qui peut être portée au-delà de 25% « pour certaines catégories de 
bénéficiaires, notamment pour les jeunes n'ayant pas achevé un second cycle de 
l'enseignement secondaire et qui ne sont pas titulaires d'un diplôme de l'enseignement 
technologique ou professionnel, ou pour ceux qui visent des formations diplômantes »10 ; 

- la rémunération des salariés en contrat de professionnalisation. 
 

[49] Les branches et organismes interprofessionnels déterminent en outre les conditions d’accès à 
ces dérogations, choisissant d’en faire le droit commun de la branche, pour certaines d’entre elles, ou 
au contraire pour d’autres, moins nombreuses, d’en conserver le caractère dérogatoire. Dans ce 

                                                        
8 Définis comme le montant des disponibilités excédant le tiers des charges de chaque OPCA comptabilisées au 
cours du dernier exercice clos. 
9 L.6325-12 du Code du travail. 
10 L.6325-14 du Code du travail. 
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dernier cas une procédure particulière d’acceptation par les instances paritaires de l’OPCA est mise 
en place. 

[50] Les branches et leurs OPCA déterminent les forfaits horaires pour les formations : pour un 
même OPCA ces forfaits peuvent varier en fonction des priorités de la branche ou des certifications 
visées par la formation.  

[51] La plupart des branches pratiquent des forfaits horaires payés en fonction des heures 
effectivement facturées par les organismes de formation ; d’autres branches accordent des forfaits 
globaux correspondant à un certain volume horaire, à charge pour l’entreprise de « négocier » avec 
les organismes de formation pour le prix de leurs prestations. Certaines branches financent 
également des actions qui bien qu’inclues dans le contrat lui-même se trouvent à la marge de celui-ci 
(évaluation pré-formative ou accompagnement particulier). 

[52] Le contrat de professionnalisation est donc principalement un outil dont les modalités sont 
définies par les branches et les organismes interprofessionnels de sorte qu’il n’existe pas un modèle 
de contrat de professionnalisation mais une multiplicité (voire une infinité) de contrats aux modalités 
différentes. 

1.2.2. Des animations très hétérogènes selon les branches 

[53] Parmi les dispositifs de professionnalisation, les branches ont adopté des stratégies 
d’utilisation assez fortement différenciées (voir Graphique 1), de sorte que la part du contrat de 
professionnalisation varie assez fortement d’une branche à l’autre sans qu’il soit possible de corréler 
le degré d’utilisation avec un secteur d’activité (voir Graphique 2). Ces différences peuvent traduire 
des choix stratégiques effectués par les branches visant à développer ou au contraire à limiter l’usage 
du contrat de professionnalisation ; elles peuvent également s’expliquer, en dehors de toute stratégie 
préalable, par les demandes et les besoins des entreprises. Il n’est pas possible de faire la part de 
l’une et de l’autre explication. 

[54] Il faut aussi souligner que certaines branches font traditionnellement appel à l’apprentissage. 
Pour ces branches un effet de substitution peut s’opérer entre les formes de l’alternance au détriment 
du contrat de professionnalisation. Cela explique notamment que certaines aient choisi de financer an 
partie leurs centres de formation des apprentis sur les fonds de la professionnalisation. La faible 
implication des branches dans le contrat de professionnalisation ne signifie donc pas 
systématiquement qu’elles sont en retrait en matière de formation des jeunes. En revanche, cela a 
pour effet de limiter l’accès des publics éloignés de l’emploi aux métiers de ces branches. 
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Graphique 1 : Dépenses d’intervention des OPCA sur les fonds de la professionnalisation en 2007*  
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Source :  Données fournies par le FUP – Calculs de la mission 

* Les dépenses considérées dans les graphiques ne constituent pas la totalité des dépenses des OPCA 
(frais de gestion et dépenses d’information par exemple ne sont pas prises en considération). En 
outre, il convient de souligner que les dépenses ainsi présentées le sont en engagements. 
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Graphique 2 :  Part des contrats de professionnalisation dans les dépenses d’intervention des OPCA en 
2007* 
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Source :  Données fournies par le FUP – Calculs de la mission 

* La nature des dépenses prises en compte est identique à la nature des dépenses prises en compte pour le 
graphique 1. 

 

0% 
10% 
20% 
30% 
40% 
50% 

60% 
70% 
80% 
90% 

100
% 

Contrat de professionnalisation 




































































































